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Sciences	Sociales	&	Politiques	(TES/SSP)	
TES–BLANQUI-17/18-MY	

Thème	1	:	le	système	politique	démocratique	
	

Chapitre	01	
QUELLES	SONT	LES	COMPOSANTES	INSTITUTIONNELLES	

DES	RÉGIMES	POLITIQUES	DÉMOCRATIQUES	?	
	
	

C. Les	différents	régimes	démocratiques	
	
Document	:	Typologie	des	régimes	démocratiques	
	

	
	

	
	
Censure	:	Procédure	permettant	aux	parlementaires	de	renverser	le	gouvernement	en	place.	
	
Régime	 parlementaire	 dualiste/moniste	:	 Dans	 un	 régime	 dualiste,	 le	 gouvernement	 est	 responsable	
devant	le	Parlement	et	devant	le	chef	de	l’État.	Dans	un	régime	moniste,	il	n'est	responsable	que	devant	le	
Parlement.	
	

1. Dans	un	 régime	parlementaire,	 comment	se	manifeste	 la	 responsabilité	du	gouvernement	devant	 le	
Parlement	?	

	
Dans	un	 régime	parlementaire,	 le	gouvernement	est	 responsable	devant	 le	Parlement.	 Il	peut	donc	être	
renversé	par	ce	dernier,	ou	par	 l’une	de	ses	chambres	dans	 le	cas	d’un	 régime	bicaméral.	Les	conditions	
diffèrent	 selon	 les	 pays.	 Le	Parlement	peut	 ainsi	 destituer	 le	 gouvernement	 au	moyen	d’une	motion	de	
censure	déposée	à	 l’initiative	de	parlementaires	et	approuvée	par	une	majorité,	absolue	ou	qualifiée,	de	
ceux-ci.	Les	conditions	relatives	au	recours	à	la	motion	de	censure	varient	fortement	d’un	pays	à	un	autre.	
Ainsi,	 en	 Italie	 par	 exemple,	 les	 deux	 chambres	 peuvent	 renverser	 indépendamment	 le	 gouvernement,	
alors	 qu’en	 France	 seule	 l’Assemblée	 nationale,	 à	 savoir	 la	 chambre	 basse,	 a	 les	moyens	 de	 le	 faire.	 Le	
gouvernement	lui-même	peut	engager	sa	responsabilité	devant	les	membres	du	Parlement	en	recourant	à	
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la	 question	 de	 confiance,	 qui	 permettra	 à	 la,	 ou	 aux	 chambres	 de	 renouveler	 leur	 confiance	 envers	 le	
gouvernement	en	place	ou	de	le	renverser.	
	

2. Caractérisez	les	relations	entre	l'exécutif	et	le	législatif	dans	un	régime	parlementaire;	dans	un	régime	
présidentiel.	

	
Dans	un	régime	parlementaire,	le	Parlement	peut	renverser	le	gouvernement,	l’exécutif	peut	dissoudre	le	
Parlement	 et	 la	 séparation	 des	 pouvoirs	 est	 faible.	 Dans	 un	 régime	 présidentiel,	 le	 Parlement	 ne	 peut	
renverser	le	gouvernement	et	celui-ci	ne	peut	le	dissoudre.	La	séparation	des	pouvoirs	est	forte.	
	
	

3. Quel	est	le	principal	inconvénient	de	chacun	des	deux	modelés	?	
	
Le	principal	 inconvénient	du	 régime	parlementaire	 réside	dans	 le	 risque	d’instabilité	politique.	En	ce	qui	
concerne	 le	 régime	 présidentiel,	 le	 principal	 inconvénient	 est	 constitué	 par	 le	 risque	 de	 blocage	 des	
institutions.	
	

a) le	régime	parlementaire	
	
Régime	politique	caractérisé	par	le	fait	que	le	gouvernement,	qui	incarne	le	pouvoir	exécutif,	est	issu	de	la	
majorité	parlementaire	et	peut	être	renversé	par	cette	majorité.	Réciproquement,	 il	est	fréquent	dans	ce	
type	 de	 régime	 que	 le	 gouvernement	 puisse	 dissoudre	 le	 parlement.	 Il	 y	 a	 donc	 nécessairement	 une	
collaboration	entre	le	pouvoir	exécutif	et	le	pouvoir	législatif	(séparation	souple	des	pouvoirs).	
	
Document	:	la	Grande-Bretagne	archétype	du	régime	parlementaires	
	

	
	

4. Expliquez	la	phrase	soulignée	
	
La	Constitution	du	Royaume-Uni	n’est	pas	codifiée,	et	une	partie	n’est	pas	écrite	 :	elle	est	constituée	de	
conventions	constitutionnelles,	de	lois	et	de	divers	éléments	issus	de	coutumes	et	de	la	Common	law.	Cet	
ensemble	de	règles	non	codifiées,	aux	origines	diverses	et	parfois	très	anciennes	régissent	l’organisation	et	
le	 fonctionnement	 des	 institutions	 les	 plus	 importantes	 de	 l’État	 britannique,	 à	 commencer	 par	 la	
Couronne,	 qui	 s’incarne	 dans	 la	 personne	 de	 la	 reine	 Élisabeth	 II,	 le	 Parlement,	 dont	 elle	 fait	 partie,	 le	
Cabinet,	au	sein	duquel	siègent	les	ministres	de	son	gouvernement,	ainsi	que	les	tribunaux	judiciaires,	qui	
rendent	justice	en	son	nom.	
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5. En	Grande-Bretagne,	qui	exerce	réellement	le	pouvoir	?	
	
En	 Grande-Bretagne,	 le	 chef	 de	 l’État	 est	 la	 reine	 mais	 c’est	 le	 Premier	 ministre	 et	 le	 Cabinet	 qui	
détiennent	réellement	 le	pouvoir	 législatif	 (le	cabinet	a	 l’initiative	des	 lois,	qu’il	 fait	voter	par	sa	majorité	
parlementaire)	comme	le	pouvoir	exécutif.	
	

6. Représentez,	sous	forme	de	schéma,	l'organisation	politique	britannique.	
	

	
	

7. Donnez	des	exemples	d'autres	régimes	parlementaires.	
	
Exemples	de	régimes	parlementaires	monistes	:	Pologne,	Hongrie,	Japon,	Inde,	Canada…		
Exemples	de	régimes	parlementaires	dualistes	:	France,	Russie.	
	

8. A	quel	type	de	séparation	des	pouvoirs	correspond	ce	régime:	rigide	ou	souple	?	Justifiez	votre	réponse.	
	
En	Grande-Bretagne,	la	séparation	des	pouvoirs	est	souple	puisque	l’exécutif	et	le	législatif	ont	les	moyens	
d’agir	l’un	sur	l’autre	:	l’exécutif	peut	dissoudre	l’Assemblée	législative	et	le	législatif	peut	censurer	et	donc	
renverser	l’exécutif.	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


